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Paris, le vendredi 7 septembre 2018  

 

Objet : Alerte sur la mise en danger et demande de prise de protection des 

travailleurs et des mineurs de l’association Extraballe (22970 Ploumagoar) à 

Madagascar 

 

Monsieur le Ministre de l’Europe et des Affaires Etrangères, 

 

Force Ouvrière vous alerte sur la mise en danger des travailleurs et des mineurs 

de l’association Extraballe à Madagascar. Les conditions économiques et sociales 

dans le pays ne permettent plus de garantir la sécurité des conditions de travail 

de cette association sur place. Des tirs d’armes, des embuscades sur les routes, 

des agressions à la machette constituent des menaces régulières. 

Cette mise en danger est inacceptable. L’association en tant qu’employeur a la 

responsabilité de la sécurité et de la santé mentale et physique de tous ses 

travailleurs ainsi que des mineurs qui lui sont confiés. 

Force Ouvrière réclame que vous preniez en compte cette situation alarmante de 

danger grave et imminent, que toutes les mesures nécessaires soient prises pour 

protéger, faire respecter les normes de santé et sécurité au travail et écarter 

toutes situations dangereuses avant qu’un drame ne se produise : trouver 

d’autres lieux de séjour, rapatrier les salariés et les jeunes de l’association sur 

site, mettre en place une cellule d’accompagnement psychologique des équipes. 

Force Ouvrière est persuadée, Monsieur le Ministre, que vous apporterez une 

attention particulière et des réponses très promptes à cet état de mise en danger 

des salariés et des mineurs qu’ils encadrent sachant que le lundi 10 septembre 

2018 un départ des équipes de relève est prévu. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute 

considération. 

 

  Pascal PAVAGEAU 

  Secrétaire général 

                                                                                                             
 

 

 


